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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6366

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre de la fonction publique si un fonctionnaire a temps complet ou
a temps non complet peut cumuler occasionnellement son emploi avec l'activite remuneree de « vendangeur ».

Texte de la réponse

L'article 25 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 prevoit, en son premier alinea, que « les fonctionnaires
consacrent l'integralite de leur activite professionnelle aux taches qui leur sont confiees. Ils ne peuvent exercer a
titre professionnel une activite privee lucrative de quelque nature que ce soit. Les conditions dans lesquelles il
peut etre exceptionnellement deroge a cette interdiction sont fixees par decret en Conseil d'Etat ». En l'absence
de decret pris en application de l'article 25 precite, il convient de se referer, pour connaitre l'etendue des
derogations aux dispositions de cet article, au decret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de
remunerations et de fonctions. Or l'activite de vendangeur n'est pas assimilable a l'un des cas de derogation
prevus dans le decret precite. D'autre part, l'article 39 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 exclut du benefice de
ces derogations, a l'exception de la production d'oeuvres litteraires, artistiques ou scientifiques, le fonctionnaire
autorise a travailler a temps partiel. En consequence, un fonctionnaire exercant ses fonctions a temps complet
ou a temps partiel ne peut cumuler celles-ci avec l'activite remuneree de vendangeur. Toutefois, il convient de
distinguer la situation de l'agent de l'Etat qui, recrute a temps incomplet en application de l'article 6 de la loi
susvisee, n'entre pas dans le champ d'application de la reglementation sur les cumuls d'emplois. En effet, au
regard de l'article 7 du decret-loi du 29 octobre 1936, ces agents n'occupent pas d'emplois publics et echappent
par consequent a l'interdiction du cumul d'emplois.
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